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Le mot du Maire 

-  le bul let in de votre commune 

 

Assos.manifestations   infos Assos.manifestations   infos 

Juillet -  Août 2018 

Dans la perspective dõimplanter sur notre 
commune un crématorium, nous avons 
tenu, comme nous nous y étions engagés, à 
porter à votre connaissance le résultat de 
nos investigations. Pour rappel, cette dé-
marche fait suite ¨ une demande dõentre-
prises de pompes fun¯bres qui devant lõal-
longement des temps dõincin®ration et ce, 
par un manque patent de structures sur le 
département, nous a sollicités pour savoir 
si nous avions la possibilit® de lõaccueillir.  

Après moult réflexions, nous avons décidé 
dõinstruire ce dossier en lanant une ®tude 
pour apprécier la faisabilité de cette opé-
ration. En effet, le droit funéraire est une 
compétence communale qui donne au con-
seil municipal le droit de délibérer sans en 
référer à la population. 

Or, ¨ lõinstar dõautres communes, ce nõest 
pas lõoption que nous avons retenue, au 
contraire, nous avons souhaité, avant de 
prendre notre décision, porter à la con-

naissance de 
chacun, tous 
les éléments 
techniques et 
financiers re-
latifs à ce pro-
jet. 

Au nom de ce 
même principe, 
nous avons, 
dans un souci 
de transpa-
rence, organisé 
une réunion 
publique, un 
débat au cours 

duquel chacun a pu exprimer ses accords 
et d®saccords. Ce temps dõ®coute et 
dõ®change a permis dõ®largir un peu plus le 
champ des possibles sur un sujet sensible 
qui touche au fondement philosophique de 
la vie. 

Pour rester dans cet ®tat dõesprit partici-
patif et avant la décision du Conseil Mu-
nicipal, nous avons désiré soumettre à 
lõensemble de notre population une note, 
dans laquelle ont été abordés, de façon 
factuelle, les points, forts et faibles, des 
différents sites répertoriés. Chacun aura 
ainsi le m°me niveau dõinformation et 
pourra se forger sa propre opinion. 

Il faut savoir, quõentre la d®cision du 
Conseil et la pose de la première pierre, 
dõautres ®tapes seront ¨ franchir, en par-
ticulier avoir lõaval du pr®fet, seule auto-
rité à pouvoir valider ou invalider la déci-
sion du conseil. En outre, ce dossier devra 
passer au travers du tamis dõune enqu°te 
publique. 

Quant au gestionnaire choisi ¨ lõissue 
dõun appel dõoffre public, il aura comme 
impératif de présenter, tous les 6 ans, un 
procès-verbal mentionnant lõensemble des 
prescriptions fixées par le CGCT (Code 
Général des Collectivités Territoriales) et 
certifiées par un bureau de contrôle agréé, 
rapport qui sera vis® par lõARS (Agence 
Régionale de Santé) qui délivrera au délé-
gataire lõautorisation de pratiquer son 
activité. Comme on le voit, un processus 
contraignant pour obtenir le droit dõexer-

cer. 

Nous devons nous rendre à l'évidence, 
lõ®volution des mentalit®s, li®e aux al®as 
®conomiques, ¨ lõ®clatement de la cellule 
familiale, mais aussi, la crainte dõaban-
don de sépultures corrélée à la levée des 
blocages cultuels ont permis dõacc®l®rer le 
choix funéraire de l'incinération. Nous 
sommes devant un fait de société, car se-
lon une étude récente, cette pratique con-
naît un essor sans précédent qui, d'ici 
quelques années, prendra le pas sur l'inhu-
mation. 

Nous souhaitons que chacun tire le meil-
leur parti des informations développées 
dans ce document. Vous constaterez que 
nous avons élargi le spectre de nos re-
cherches et arrêté plusieurs scenarii pour 
limiter l'impact des flux, préserver au 
maximum les zones urbanisées et mesurer 
l'empreinte écologique de cet aménage-
ment sur notre environnement.  

En bref, au-delà des aspects techniques, ce 
que nous devons retenir, cõest la garantie 
dõavoir des ressources p®rennes, lõassu-
rance de pondérer nos taxes tout en valo-
risant notre économie locale avec à la clef 
la cr®ation et le maintien dõemplois di-
rects ou indirects. Quant à la municipali-
t®, elle se positionnera dõici la fin de lõan-
née pour, soit poursuivre, soit clore ce 
chapitre.  

Il nõ®tait pas question de se taire sur un 
sujet qui fâche, mais au contraire tendre 
lõoreille, ouvrir les yeux tout en poursui-
vant nos recherches et nos consultations. 
Jõai toujours pens® quõil valait mieux con-
vaincre que persuader. Nous devons tou-
jours avoir en commun la raison du par-
tage plut¹t quõavoir raison de lõautre. Je 
dirai, en guise de conclusion, que cõest 
ainsi que lõon fait soci®t® et que lõon 
avance.  

En attendant, bonnes vacances à toutes et 
à tous.     

Richard PEZAT 
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DECHETS VERTS 

 

La commune organise un 
ramassage des déchets verts, 
pour les personnes nõayant 
aucun moyen de locomotion, 
afin de les porter à la déchetterie. 
Les personnes concernées 
devront se faire inscrire en mairie. 
Les déchets verts devront être 
mis dans des sacs poubelles. 

Dates de ramassage : 

5 et 19 juil. - 2 et 16 ao¾t - 6 sept. 

Attention il ne sera accepté que 
des déchets verts. 

Toute infraction entraînera 
lõexclusion du ramassage. 

 

 

                  
SERVICE PUBLIC 

Vos droits  
et vos démarches 

- formation  
- social  
- papiers  
- logement 
- travail  
- justice  
- famille 
Sur internet 
service-public.fr 
par téléphone 
' 3939 Allo, service public 

au prix dõune communication  locale 
¨  partir dõun poste fixe 

Infos utiles 

Informations 

La première  
réponse  

à vos  
questions  

POUR TOUT PROBLEME SUR 
LE RESEAU DõEAU 

En cas dõurgence 

SUEZ : 0 810 867 867                     
ou 

SIAEP : 05.56.06.13.89 

lundi  9h00 - 12h30 15h00 - 18h00 

mardi 9h00 - 12h30 15h00 - 18h00 

mercredi 9h00 - 12h30 15h00 - 18h00 

jeudi 9h00 - 12h30 15h00 - 19h00 

vendredi 9h00-  13h00 14h00 - 17h00 

Sur la place du 11 Novembre 

Tous les vendredis : de 7h30 à 13h  

MARCHÉ  

Mara´cher, Traiteur, Charcutier 

Horaires dõouverture de la d®chetterie de St L®on 
    Lundi :      13h15 à 17h 

    Mardi au Samedi :  9h15 à 13h  et de 13h40 à 17h 

ORDURES MENAGERES 

Tout départ ou arrivée  
sur la commune  

doit être signalé en Mairie,  
ainsi que toute modification  

dans votre foyer. 

BOITE AUX LETTRES 

Merci de faire apparaître sur votre 
boîte aux lettres :  

§ Noms et prénoms des occu-
pants du logement  

§ Numéro de la maison ou du 
logement  

Horaires dõouverture du Secr®tariat de la Mairie au public 

Tél : 05.56.23.90.13 - fax : 05.56.23.45.47  
mairie.targon@wanadoo.fr 

www.mairie-targon.fr 

Permanence  Séniors       

                        Au foyer de la R.P.A 

     Contacter Mme Sylvie Le GAC  au 05.56.23.65.86 

    Mardi matin et Vendredi matin de 9h ¨ 12 h  

      (conseil,    aide administrative..) 

Le num®ro dôurgence dôERDF (aujourdôhui Enedis) est 

le 09 72 67 50 33.  

    Urgence S®curit® Gaz au 0 800 47 33 33  
(appel gratuit depuis un poste fixe)   
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Le Maire, les Adjoints 
et les Conseillers 

 
M. PEZAT Richard,   

Maire reçoit sur  
rendez-vous en Mairie : 

Lundi - mardi -  
mercredi - jeudi                            
de 14h00 à 18h00 

 

Les adjoints et les con-
seillers reçoivent  

en Mairie  
sur rendez-vous : 

MAULUN Frédéric  
le Mardi de 17h à 19h 

LASCROUX Anne-Christine 
Sur Rendez-vous  

AVENTIN Mireille  
le jeudi de 15h à 17h 
IBERT Maurice 
le lundi de 9h à 12h 

ORGANISMES PRESENTS  

· Assistante sociale M.S.A.  
le 3e jeudi du mois, sur rendez-vous pris au 05.57.98.25.10. 

· Assistante sociale Régime Général  
le mardi, sur rendez-vous pris à la M.D.S.I. de Cadillac au 05.57.98.12.00. 

· Monsieur BORD, Architecture du  C.A.U.E   
Permanence  le  20 juillet et 21 septembre de  10h  à  12h 
Prendre rendez-vous à la mairie : 05.56.23.90.13 

· Familles rurales :  Permanences d®fense des consommateurs le lundi de 
9h ¨ 12h  
Prendre rendez-vous au 06.79.84.59.39, M. FRIOU. 
 
· SIPHEM :   
Prendre rendez-vous au 05.56.71.70.20. 

 Infos 

GENDARMERIE DE TARGON : OUVERTURE AU PUBLIC 
mercredi et vendredi  : de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00. 
Il convient de sõadresser ¨ Sauveterre lorsque celle  
de Targon est fermée : Téléphone : 05.57.34.45.30 

 
GENDARMERIE DE SAUVETERRE 

lundi, mardi, jeudi, et samedi  : de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00. 
Dimanche  : de 9h00 à 12h et de 15h00 à 18h00 

Téléphone : 05.56.71.68.60 

 P
e
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Lors dôintemp®ries, en cas 

de coupure g®n®rale dô®lec-

tricit® sur la commune, vous 

pouvez joindre la mairie au  

05 56 23 63 05. 

Au-del¨ des heures dôouver-

ture de la mairie, vous 

pouvez appeler le  

06 37 24 50 22 pour toute ur-

gence. 

Vous pouvez désormais suivre l'actualité culturelle Targonnaise  

sur la page Facebook «  Culture  Targon  » 

http://www.facebook.com/CultureTargon  

ETAT CIVIL  
RECONNAISSANCE 

 Nous recommandons aux futurs parents, 
non mariés, de  venir en couple à la mairie,  
avant la naissance de lõenfant. 
 En effet, la procédure de reconnaissance 
anticip®e leur ®vitera dõavoir des probl¯mes 
administratifs par la suite. 

RECENSEMENT   MILITAIRE 

Les jeunes âgés de 16 ans,  nés entre  avril 2002 et  
juin 2002  ont lõobligation de se faire recenser en 

Mairie, 
¨ partir de leur date dõanniversaire,  

 
munis du livret de famille  et dõune pi¯ce dõidentit® ou  
dõun acte de naissance (Présence du jeune indispensable) 

 

La communication de la Mairie évolue 

 
Le bulletin municipal paraîtra désormais tous les deux mois économisant l'im-
pression annuelle de plus de 6000 bulletins.  
 
Nous avons souhaité une information plus réactive et plus économe que la 
seule édition mensuelle du bulletin municipal.  
 
Pour cela, nous vous invitons à vous abonner à la lettre d'information 
hebdomadaire en vous y inscrivant à partir du site officiel de la mairie  
 
http://www.mairie-targon.fr 

http://www.mairie-targon.fr>
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Crématorium  -  3 sites identifiés 

LIEU DIT « BEDANE » 

 

Desservi par la d®partementale 
238, voie de liaison entre Targon 
et Créon, rassemble toutes les 
conditions techniques pour la 
cr®ation dõun cr®matorium. 

Points forts : cette parcelle de 
6000 M2 est situ®e ¨ environ 
250 m dõun r®seau de distribu-
tion de Gaz. Pour le pétition-
naire le co¾t de lõextension du 
réseau se monte à 1193 ő. 
Lõassise fonci¯re est enti¯rement 
paysagée. Pas de problème de 
puissance électrique. 

Points faibles : ces parcelles si-
tuées sur un axe routier à forte 
circulation. On a enregistré sur 
cet axe 2300* v®hicules jour. 

Dõautre part, le projet impacte 
fortement lõhabitat. De part son 
emplacement (grande ligne 
droite), le centre routier de 
Créon imposera un aménage-
ment pour fluidifier les entrées 
et les sorties du crématorium. 
Pas de r®seau dõeau au droit du 
projet. 

 

 

*  Sources GRDF et TIGF 
*  Sources Conseil D®partemental 
*  Sources DDTM 

 

 

LIEU DIT BOUSQUET NORD 

Desservi par la départementale D 
122, voie de liaison entre Targon et 
Faleyras, son dimensionnement 
rempli toutes les conditions pour 
la cr®ation dõun cr®matorium. 

Points forts : la parcelle de 2 hec-
tares bois®e ce qui facilite lõint®-
gration paysag¯re de lõ®quipement 
sera raccordée au réseau de distri-
bution de gaz pour un montant de 
43 746 ő. Ce co¾t sera enti¯re-
ment supporté par le pétition-
naire. Outre, lõalimentation du cr®-
matorium, lõavantage est quõelle 
passe ¨ proximit® dõun habitat 
dense offrant aux usagers la possi-
bilité de se collecter. Pas de pro-
blème de puissance électrique. 

Points faibles : lõimpact sur lõha-
bitat est lõinconv®nient majeur de 
ce site. Nous sommes à proximité 
(350 m environ) dõun hameau 
dõune trentaine dõhabitations, qui 
plus est traversé par une départe-
mentale sur laquelle passe 1500 
véhicules/jour*. 

In fine, la construction de cet 
équipement nécessiterait, pour 
des raisons de sécurité, un aména-
gement routier spécifique. Pré-
sence dõun r®seau de petit dia-
mètre à proximité, insuffisant 
pour alimenter en lõ®tat cet ®qui-
pement. 

 

 

LIEU DIT BARRICOT 

 

Desservi par la départementale 11, 
passe devant le cimetière, reliant 
Targon à Branne, offre toutes les 
conditions techniques et sécuri-
taires pour implanter un crémato-
rium. 

Points Forts : parcelle de 2 hec-
tares déjà boisée ce qui favorise 
lõaspect paysag®. Peu dõimpact sur 
lõhabitat (5 maisons dans un p®ri-
mètre de 300 m, 2 au delà). Le 
coût de raccordement de cette 
op®ration sõ®l¯verait ¨ 1192 ő*, un 
avantage certain pour le pétition-
naire. 

Située sur un axe sur lequel on 
enregistre 1160* v®hicules/jour. 
Par définition, le moins contrai-
gnant en matière de circulation. 
Pas de problème de puissance 
électrique. Peu dõimpact sur la cir-
culation du centre bourg. Présence 
dõune canalisation dõeau de gros 
diamètre. 

Points faibles : de part son empla-
cement (grande ligne droite), mais 
avec une visibilité permettant 
dõacc®der ou de sortir avec une 
certaine marge de sécurité. Des 
aménagements légers seront, 
certes, nécessaires pour protéger 
la circulation induite par les cor-
tèges funéraires.  

 

 

Ces 3 emplacements sont, dans le r¯glement de notre PLU, situ®s en zone naturelle ainsi rien ne sõoppose ¨ la construction dõun 
équipement public. 
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Ecole Jules Ferry 
Nous voici ¨ lõaube des grandes vacances dõ®t®.  Les 
enfants et enseignants vont pouvoir profiter dõun 
long repos bien mérité. A la  rentrée 2018, nous repas-
sons à la semaine de 4 jours. Les enfants commence-
ront leur journée à 8h30 pour la terminer à 16h30. 
Nous conservons la pause méridienne de 2 heures 
afin de leur permettre de prendre le temps de manger 
tranquillement et de se détendre afin de mieux être 
r®ceptifs aux apprentissages de lõapr¯s-midi. 

Les activités périscolaires sont maintenues (atelier 
cuisine, école multisport, cirque, anglais) mais aussi  
de nombreuses activités artistiques, culturelles et 
cr®atives seront propos®es par les animatrices de lõac-
cueil périscolaire. 

Nous avons commenc® ¨ travailler sur lõintroduction 
de produits bio  et de plats végétariens  dans les me-
nus de la cantine. Nous essaierons de nous fournir en 
produits locaux de préférence, les maraîchères 
du «  jardin du bionheur » vont nous fournir quelques 
l®gumes. Nous nous rapprochons dõassociations lo-
cales comme Biotimarron et Katanton pour trouver 
des solutions. 

C¹t®  travaux, les enfants dõ®l®mentaires auront acc¯s 
¨ la totalit® de lõespace.  Les enseignants vont int®grer 
leur nouvelle salle des maîtres, la directrice, son nou-
veau bureau et enfin les enfants leurs nouvelles 
classes. La fin des travaux était prévue pour fin avril, 
mais comme jamais rien nõest ®crit ¨ lõavance, le chan-
tier a souffert dõun retard d¾ ¨ certains professionnels 
pas toujours très consciencieux sur les finitions et sur 
les délais de livraison. Etant donné le coût de ce pro-
jet, nous refusons que lõ®cole nous soit livr®e avec des 
malfaçons. Heureusement, ces entreprises ne repré-
sentent pas la majorité du marché et nous remercions 

déjà celles qui ont fait un travail remarquable.  

Lõinauguration se fera  probablement d®but octobre, 
vous en serez bien évidemment informés. 

Nous tenons ¨ remercier toute lõ®quipe du p®risco-
laire et de la restauration pour leur travail accompli 
et lõattention quõelles portent aux enfants tout au  
long de lõann®e. Nous remercions ®galement lõ®quipe 
enseignante avec qui nous gardons des rapports de 
confiance et dõ®coute. Ceci permet  un travail trans-
versal entre le scolaire et le périscolaire bénéfique au 
suivi et bien-être des enfants. Notre but étant de tou-
jours lõam®liorer. 

En attendant la rentrée 2018, nous vous souhaitons à 
tous un très bel été et de très bonnes vacances. 

Mireille, Sylviane, Fréderic et Simplice, membres de 
la commission affaires scolaires. 

M. AVENTIN 
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De nouveaux horaires dõ®t® 

Afin dõoffrir plus de services ¨ ses usa-
gers de déchèteries,  le SE-
MOCTOM  ouvre désormais  le lundi 
après-midi à Tresses et St Caprais de 
13h15 ¨ 18h30 et pour les m°mes d®ch¯-
teries + celle de St Germain du Puch, 
du mardi au samedi de 9h15 à 18h30 en 
continu. Pour assurer ces horaires élar-
gis, deux agents sont désormais en 
poste sur ces déchèteries. 

 Janvier 2019 : Un compte par usager 
pour accéder aux déchèteries 
Les 6 déchèteries du SEMOCTOM 
vont être progressivement  équipées de 
barrières et de terminaux informa-
tiques. 

La mise en place de ce système per-
mettra, entre autre, de mieux gérer la 

circulation sur les différents sites et de 
faire un meilleur tri des matériaux. 

Pour avoir accès aux déchèteries, et ce 
à partir de janvier 2019,  chaque foyer, 
chaque entreprise, chaque collectivité 
devra d'abord créer son compte sur 
internet (ou remplir un dossier papier 
pour celui qui ne serait pas familiarisé 
avec les technologies actuelles).  Il ob-
tiendra ensuite, après validation des 
informations fournies,  un code per-
sonnel sous la forme de QR code (code 
barre amélioré). Ce code devra  être 
transféré sur un smartphone en le pre-
nant en photo par exemple, ou bien 
être imprimé sur une  feuille de papier. 
Une fois muni de son code, lõutilisateur 
nõaura plus quõ¨ pr®senter son smart-
phone ou son papier aux bornes dõen-
trée de la déchèterie pour y accéder. 

 40 000 comptes seront cr®®s dõici ¨ 
la fin de lõann®e 

D¯s lõouverture de la plateforme dõins-
cription (pr®vue pour le courant du 
3eme trimestre 2018),  le SEMOCTOM 
vous conseille dõinitier la cr®ation de 
votre compte et d'installer votre QR 
code sur votre smartphone afin dõ°tre 
totalement opérationnel  lors de la 
mise en place définitive du système en 
janvier 2019.En relation avec le SE-
MOCTOM, les communautés de com-

munes et des communes vont aider les 
usagers qui le souhaitent à créer leur 
compte ou à transférer leur code sur 
leurs smartphones.  Il est à noter que 
dõici la fin dõann®e 2018, les conditions 
dõacc¯s et les tarifs des d®ch¯teries 
resteront inchangés. 

 De nouvelles conditions de dépôts 
pour 2019 

A partir du 2 janvier 2019 il faudra 
avoir un compte validé pour avoir ac-
cès aux 6 déchèteries du SE-
MOCTOM. 

Par ailleurs, de nouvelles conditions 
tarifaires sont prévues pour 2019 : fini 
les dépôts payants à partir de 250 kg 
dõapports journaliers, les particuliers 
du territoire du SEMOCTOM se ver-
ront allouer gratuitement un crédit 
annuel de 20 passages ou 3 tonnes de 
dépôts (les critères sont combinés).  
 
Renseignements complémentaires :  
0 5 - 5 7 - 3 4 - 5 3 - 2 0  o u    
a c c e s @ s e m o c t o m . c o m 
Règlement intérieur des déchèteries, 
t a r i f s  e t  h o r a i r e s  s u r 
www.semoctom.com,  rubrique 
« Déchèteries » 

https://webmail1e.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=204261&check=&SORTBY=1#
http://www.semoctom.com
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Arrêté n°2018-22 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER -  

La circulation sur la route départementale 671, voie 
de 1ère catégorie, sera interdite, sauf pour les services 
publics et transports Transgironde, entre les PR 
11+310 ¨ 11 + 653  et d®vi®e selon la cat®gorie de v®hi-
cules de la manière suivante, conformément au plan 
de circulation : 

- la circulation des véhicules sera déviée localement 
par : 

- la RD 13    - la RD 237   - la RD 238 

- la circulation des poids lourds sera déviée à comp-
ter du 16 juillet 2018 par : 

 - la RD 20       - la RD 20E3 

 - la RD 1089       - la RD 670 

Il n'y a pas de limitation de tonnage. 

Lors de la mise en place de la signalisation tempo-
raire, l'entreprise devra s'assurer d'une bonne visibili-
té en approche.  

L'entreprise SERI est responsable de la pose, de la 
maintenance de la signalisation et surveille l'ensem-
ble de la signalisation sur tous les itinéraires de dévi-
ations. 

Elle devra être joignable aux numéros d'astreinte 
suivant : 06.03.61.10.05 (M. Eric ROUIN) et au 
06.16.42.16.67 (M. Rapha±l DURRUTY) afin d'inter-
venir en cas de signalisation détériorée. 

 Ces prescriptions sont applicables du 2 juillet 
2018 au 31 ao¾t 2019. 

ARTICLE 2 -  

Les prescriptions imposées par le présent arrêté se-
ront signalées aux usagers par une signalisation con-
forme à l'instruction ministérielle sur la signalisation 
routière approuvée le 24 novembre 1967 et modifiée 
par arrêtés successifs. 

La fourniture, la pose et la maintenance de la signali-
sation seront à la charge de l'entreprise SERI. 

ARTICLE 3 -  

Le présent arrêté sera affiché dans la commune de La 
Sauve Majeure et aux extrémités du chantier par 
l'entreprise chargée des travaux. 

DEVIATION DE LA SAUVE MAJEURE 

Pour les détails carte couleur sur le site : mairie-targon.fr  -  grande carte couleur affichée en mairie 
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Ce quõil faut SAVOIR ... 

Permanences URBANISME 

Pour toute démarche et dépôt de  dossier 
dõurbanisme : 

A la mairie :  

Lundi matin : de 9h à 12h 30 

Jeudi matin :  de 9h à 12h 30 

Depuis le 1er Janvier 2018, toutes les déclara-

tions concernant lõurbanisme, pour les com-

munes dot®es dõun PLU ou dõune carte com-

munale seront instruites, après passage en 

mairie, par les services du droit des sols du 

PETR. Ce changement intervient suite au dé-

sengagement de lõ®tat dans lõinstruction de 

tous les documents dõurbanisme. 

NOURRIR LES PIGEONS SUR LA VOIE PUBLIQUE 

EST PASSIBLE DõAMENDE 

Le service de lõenvironnement et de lõagri-

culture rappelle quõil est interdit de nour-

rir les pigeons sur la voie publique. En 

effet, lõarticle 120 du r¯glement d®parte-

mental L1311-2 du code de la santé pu-

blique stipule que tout contrevenant sõexpose ¨ une 

amende. 

Pour réguler le nombre de pigeons, la commune a été 

contrainte de déclencher une campagne de capture pour 

limiter, entre autres, les pontes, les naissances et les nui-

sances faites aux bâtiments publics et privés.  

Leur prolifération occasionne de nombreuses dégrada-

tions sur, à la fois, les façades des maisons et les toitures 

de lõ®glise. Ces d®sagr®ments engendrent pour la collec-

tivité des frais non négligeables qui pourraient être évi-

tés si chacun se comportait de manière responsable. 

DEBROUSSAILLEMENT 
Non seulement cõest un devoir é mais cõest aussi une obligation. 

Le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé 
doivent être effectués par le propriétaire des constructions, 
terrains et installations ou son ayant droit ou le locataire 
non saisonnier. (Art. L 322-3 du Code Forestier)  

Si besoin, le débroussaillement doit être effectué y compris 
sur les terrains voisins après avoir informé leurs proprié-
taires. Ceux-ci ne peuvent sõy opposer. (Art. L 322-3-1 du 
Code Forestier) 

 

NUISANCES  SONORES 

Voici le retour des beaux jours, des tondeuses et des soi-
rées animées dans le jardin qui peuvent engendrer des 
nuisances sonores dérangeantes pour le voisinage. De 
jour comme de nuit, les bruits qui peuvent créer un 
trouble de voisinage sont provoqués par : 

¶ Une personne (cri, chanté). 

¶ Une chose (instrument de musique, chaîne hifi, outil de 
bricolage, ®lectrom®nageré). 

¶ Un animal (aboiementsé). 

Il est donc demandé à chacun de respecter la tranquillité 
du voisinage participant ainsi ¨ lõharmonie du cadre de 
vie. 

Lõutilisation des engins bruyants (tondeuse, b®tonni¯re, 
d®broussailleuseé) est autoris®e pour les particuliers 
dans les créneaux suivants : 

¶ 8 h ¨ 12 et de 14 h  30 ¨ 19 h 30 les jours ouvrables. 

¶ 9 h ¨ 12 h et de 14 h 30 ¨ 19 h les samedis. 

¶ 10 h ¨ 12 h les dimanches et jours f®ri®s. 

PHARMACIE ET MEDECIN  

DE GARDE 

3237 

CANICULE  
5 conseils pour pr®venir les risques 

1  - Buvez fréquemment et abondamment.  
2 - Evitez de sortir aux heures les plus chaudes.  

3 - Rafraîchissez-vous et mouillez-vous le corps plu-
sieurs fois par jour.  

4 - Passez, si possible, 2 ¨ 3 heures par jour dans un 
endroit frais.  

5 - Aidez les personnes les plus fragiles. 

 

 

ORDURES MENAGERES 

Tout départ ou arrivée sur la commune doit être 
signalé en Mairie,  

ainsi que toute modification  
dans votre foyer. 
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TRANSPORTS SCOLAIRES  
TARGON 

Les dossiers dõinscription au transport scolaire vers 
lõ®cole Jules Ferry de Targon devront °tre renvoy®s ¨ 
la Mairie, le plus rapidement possible (pour les per-
sonnes nõayant pas eu de formulaire dõinscription sõadresser ¨ 
la Mairie de Targon 05.56.23.90.13) 

 

SAUVETERRE 

Les dossiers dõinscription au transport scolaire vers 
le collège de Sauveterre devront être renvoyés à la 
Mairie de Sauveterre, le plus rapidement possible 
(pour les personnes nõayant pas eu de formulaire ¨ lõinscrip-
tion téléphoner à la Mairie de Sauveterre de Guyenne : 
05.5671.50.43) 

LANGON 

Comme chaque ann®e les dossiers dõinscription au 
transport scolaire vers les collèges et lycée de Lan-
gon sont disponibles sur le site :  
www.fcpelangon33.fr 

F Toutes inscriptions également  

    possible sur : www.transgironde.fr 

LA REOLE 

Pour tout renseignement sur le transport scolaire 
vers les collèges, le lycée ou le centre de formation 
Agricole contacter : SIVU du Réolais, 81 rue Ar-
mand, 33190 LA REOLE  
Tél : 05.56.61.02.60  
 

Vous êtes chez vous 

Avant de laisser quelquõun p®n®trer 
dans votre domicile, assurez-vous de 
son identit® en utilisant lõinter-
phone, le judas ou lõentreb©illeur de 
porte. En cas de doute, et même si 
des cartes professionnelles vous sont 
présentées, appelez le service ou la 
société dont vos interlocuteurs se 
réclament. 

En cas de courte absence 

Protection des accès 

- Fermez les volets et verrouillez les 
portes. 

- Ne laissez pas dõobjets de valeur 
visibles à travers les fenêtres. 

- Ne laissez pas de messages écrits 
signalant votre absence sur la porte 
dõentr®e. 

- Pour cr®er lõillusion dõune pr®sence, 
laissez éventuellement un fond so-
nore (la radio par exemple). 

- Ne cachez pas vos cl®s ¨ lõext®rieur 
(paillasson, pot de fleurs, bo´te aux 
lettres). Déposez-les plutôt chez une 
personne de confiance. 

En cas de longue absence 

Protection des accès 

- Fermez les volets et verrouillez-les. 
De temps en temps, faites-les ouvrir, 
si possible, par des voisins. 

- Vérifiez la fiabilité des serrures et 
des verrous. 

Argent et valeurs 

- Ne conservez pas à votre domicile 
dõimportantes sommes dõargent. 

- Répertoriez et photographiez bi-
joux, valeurs et objets dõart. Mettez-
les en lieu sûr, ainsi que vos 

chéquiers et cartes bancaires (coffre-
fort, banque, etc.). 

- Evitez également les cachettes plu-
tôt classiques comme la salle de bain 
et la chambre. Trouvez plutôt une 
cachette originale connu de vous 
seul. 

Courrier et téléphone 

- Ne laissez pas votre courrier sõac-
cumuler dans votre boîte aux lettres, 
demandez à un voisin de conserver 
votre courrier ou à La Poste de le 
faire suivre (enveloppe de réexpédi-
tion). 

- Ne laissez pas sur votre répondeur 
un message indiquant vos dates 
dõabsence, ou transf®rez vos appels 
si vous le pouvez signalez votre ab-
sence au commissariat de police ou 
à la brigade de gendarmerie : dans 
le cadre des opérations « Tranquil-
lité vacances », une tournée de sur-
veillance sera alors mise en place. 

Si vous avez été victime d'un cam-
briolage 

- prévenez immédiatement le com-
missariat ou la gendarmerie du lieu 
de l'infraction en utilisant un autre  
appareil téléphonique que le vôtre 
(pour permettre aux policiers 
dõidentifier le dernier num®ro appel® 
en utilisant la touche bis). 

-  ne touchez à aucun objet, porte ou 
fenêtre. Si pour des raisons particu-
lières, les services de police ne peu-
vent se déplacer immédiatement, 
vous devez mémoriser ce que vous 
avez trouvé, les endroits où vous 
vous êtes déplacé et le signaler aux 
fonctionnaires intervenants. 

-  avant lõarriv®e de la police, interdi-
sez lõacc¯s des lieux ¨ toutes per-
sonnes sauf cas de nécessité, afin de 
ne pas détruire traces et indices 
utiles au bon d®roulement de lõen-
quête. 

Gendarmerie 

                                                PREVENTION DES CAMBRIOLAGES 
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Le livre du mois 

Le livre du mois La dernière  des Stanfield 

Marc LEVY 

« Je mõappelle Eleanor-Rigby. Ma vie a 
chang® un matin alors que jõouvrais mon 
courrier. Une lettre anonyme mõapprenait 
que ma mère avait commis un crime trente-
cinq ans plus t¹t. Lõauteur de cette lettre me 
donnait rendez-vous (é) et mõordonnait de 
nõen parler ¨ personne(é) 

õõõ 

Quõen dit la presse ?          

Sur la quatrième de couverture              

« Un roman mené de main de maître. Ma-
gnifique et addictif! » Gilles Tranchant, Li-
brairie Cheminant. 

õ 

« Entre émotion et suspense: un jeu de piste 
haletant. » Philippe Chauveau, WebTV cul-

ture 

õ 

« Marc  Levy a toujours eu la passion des 
secrets de famille. Mais là, il se surpasse. » 

Josyane Savigneau 

õõ 

www.babelio.fr (commentaires de lecteurs) 

« La dernière des Stanfield de Marc Lé-
vy est un livre palpitant avec de nombreux 
rebondissements qui nous entraînent au 
cïur des secrets de la famille Stanfield (é) 
Mais tout dans cette famille n'est que men-
songe et trahison. Il va falloir reconstituer 
les pièces du puzzle pour en déterminer les 
tenants et aboutissants (é)Je n'en dis pas 
plus pour pas vous gâcher l'histoire 
mais Marc Lévy a encore frappé et j'ai ado-
ré. À vous de découvrir tous les secrets ca-
chés de cette famille... .  

õ 

« La dernière des Stanfield est un récit plu-
tôt plaisant à suivre qui nous donne de dé-
couvrir trois g®n®rations des Stanfield.(é)
L'écriture est légère, elle se laisse avaler 
sans effort et, au cours des va-et-vient entre 
les temps de vie de ces trois générations, on 
découvre l'amour, la haine (ils sont souvent 
proches l'un de l'autre), la rancïur, la tra-
hison, les jeux d'influence, les mensonges et 
les vérités cachées ou jetées en coup de bélier 
à la tête des proches. Bref, tous les ingré-
dients connus et ressassés dans toute bonne 
saga familiale..  

õõ 

Mon Avis 

3¯me roman de Marc Levy que je lis. Je lõai 
choisi comme  souvent suite à la lecture de 
la quatrième de couverture et je me suis 

laiss®e emporter par lõhistoire dõEleanor 
Rigby Donovan. Cette jeune journaliste 
londonienne a pour famille un frère jumeau, 
Michel, une sïur Maggie et un papa. ë la 
mort de sa maman, Eleanor Rigby reçoit 
une dr¹le de lettre. Quelquõun qui semble 
bien la connaître lui écrit que sa mère 
nõ®tait pas celle quõelle croyait et quõelle 
avait commis un crime quelque trente-cinq 
ans plus tôt. Cette lettre non signée spéci-
fiait aussi quõelle nõen parle ¨ personne. 
Boulevers®e par ce quõelle venait de lire la 
jeune femme proche de sa famille va parler 
de cette lettre ¨ sa sïur et ¨ son fr¯re. 
Grâce à lui, elle va partir à la recherche du 
corbeau et va se plonger dans lõhistoire de 
sa mère. Sur sa route, elle va croiser George
-Harrison, qui comme elle a reçu une lettre 
concernant le passé de sa mère. Lui aussi 
entreprend alors de partir à la recherche de 
son passé, de son père, sa mère ne lui ayant 
jamais parlé de lui. Eleanor Rigby et 
George-Harrison se croisent à Baltimore 
lieu de rendez-vous fixé par le Corbeau. Se 
rendant compte que leurs mères respectives 
se connaissaient Eleanor Rigby et George-
Harrison vont enquêter sur le passé de leurs 
mères et rencontrer un professeur qui sem-
blait connaître de Sally Anne et May, leurs 
m¯res respectives. Quõavaient donc commis 
ces deux femmes 35 ans auparavant? Qui 
était le père de George-Harrison ? Autant 
de question auxquelles vous trouverez des 
réponses  en lisant ce nouveau roman de 
Marc Levy... 

Patricia SALVAGE 

HORAIRES DõOUVERTURE 

Période scolaire 

1er Lundi du mois:  10 h - 12 h  

Mardi :  14 h 30 - 18 h  

Mercredi : 9 h 30 -  12 h 30                               

 14 h 30 - 18 h  

Jeudi :  14 h 30 -18 h 30  

Vendredi :   9 h - 11 h                     

 14 h - 18 h            

Samedi :  9 h 30 -  12 h 30 

 

 

Pour tout renseignement contacter le : 09.67.13.69.37 Ou bibliotheque.targon@orange.fr 

Lors des vacances scolaires les horaires sont légèrement modifiés:  
Fermeture le lundi, le mercredi matin et le jeudi 

 mardi : 9 h-12 h/14 h-18 h, 

mercredi et vendredi: 14 h-18 h , samedi: 9 h 30 - 12 h 30 

A NOTER DANS VOS AGENDAS, SUR VOS TABLETTES...  

Durant les vacances dõ®t® 

la Médiathèque sera fermée du 10 au 18 juillet et du 14 au 25 août inclus.  
 

Vendredi 14 septembre 

De 17 heures  à 19 heures 

Atelier Jeux en partenariat avec la ludothèque de Créon.      

https://www.babelio.com/livres/Levy-La-derniere-des-Stanfield/938169
https://www.babelio.com/auteur/Marc-Levy/3563
https://www.babelio.com/auteur/Marc-Levy/3563
https://www.babelio.com/auteur/Marc-Levy/3563
https://www.babelio.com/livres/Levy-La-derniere-des-Stanfield/938169
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Médiathèque  infos  
Solution des jeux du numéro précédent  

Lõexpression  ¨ d®couvrir ®tait: 

 

   

          LA     BOċTE    DEUX       PAN           Dõ        OR 

 

Vous aurez compris :   La boîte de Pandore. 

Jeux Détente 

Bonne lecture et à bientôt 

Patricia SALVAGE 

HORIZONTALEMENT :    

I/ Est souvent capricieuse. Astre diurne. II/ Arme de Guillaume Tell. Dans le 

langage informatique.  III/ Court cours. Ovni dõailleurs. Petit rapace.  IV/ 

Contrat de travail. Pour ®teindre. Note dõantan. V/ Pour rire. Beignets de mo-

rue. VI/ Ćtre dõautrefois. Fleuve. VII/ Pour planter. Sous la t°te. VIII/ Canard 

noir. IX/ À moi. Vallées fluviales. X/ Préposition. Parfois ne se dit pas. Sport 

en hiver. XI/  Foncera. Continent. XII/ Amas. À toi. Esprit. 

VERTICALEMENT : 1/ Accueille de nombreux ®tals. Rend sensible. 2/ Sa-

vants. À la mode. 3/ Bonne mention. Poète antique. Régal de Milou. 4/ Li-

quide précieux. Magnets. 5/ Qui font travailler un de nos cinq sens. Con-

jonction. 6/ Sur la girouette. Genre littéraire futuriste. Bel oiseau. 7/ Petit 

patron. Organisation militaire. Aide à la détente. 8/ Font une omelette quand 

ils sont battus. Disque. 9/ Sur les timbres. Une des constructions dõEiffel. 

Avant midi. 10/ Charcuterie. 11/ Fat. Sur le plaqueminier. 12/ Animaux ma-

rins. À lui. 

 1 2 3 4 5 6 7 8  9 10 11 12 

I              

II              

III              

IV              

V             

VI              

VII              

VIII              

IX              

X             

XI              

XII              

Rébus Déchiffrez le rébus et découvrez une expression  

 

  

R®ponse : éééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé..éééééé. 

Dô 

 1 2 3 4 5 6 7 8  9 10 11 12 

I  E S P E R E R  V O E U 

II  T O I T  P A V O T  L 

III  A U  O B I S  S E P T 

IV  T R A C A S  E  R A I 

V S I  S U  E S T  C M 

VI  U R E  D O N C  K A A 

VII  N E I G E  C O N E  T 

VIII  I  R A T E A U  P A U 

IX  S I E N  U R A N I U M 

X   S  T B  T D  S T  

XI  I B I S  O S E R  E L 

XII  V A R  T U  S E U L E 

CU Tô 
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Signature du contrat PEC 

Cõest en pr®-
sence de Mon-
sieur Éric SU-
ZANNE, Sous-
préfet de Lan-
gon et de Ma-

dame Jennifer CHAVRIER, que fut signé ce 
contrat. Il sõinscrit dans le cadre de la politique 
menée par la commune en faveur des deman-
deurs dõemploi auxquels nous apportons des 
formations qualifiantes. Notre philosophie est 
de donner comme le disait si justement Alain 
JACCARD, je cite «  le véritable remède au chô-
mage nõest pas quõil nõy ait plus de travail, mais 
que chacun trouve une place dans la société » 
devise à laquelle nous souscrivons.   

Club d'Escrime. 
 

 

"H®len Jarassier, 
championne de 
F r a n c e  p a r 
équipes des M17. 
Hélen Jaras-
sier,  adhérente du 
Cercle d'Escrime 
Targonnais depuis 
ses débuts, pos-
sède une double 
licence avec le 
club d'Ornon, afin 
de pouvoir parti-
ciper aux compé-

titions par équipes. 
 
C'est dans ce cadre qu'elle a participé 
aux championnats de France à Tou-
louse, le dimanche 6 mai. Les escri-
meuses girondines ont réalisé un au-
thentique exploit en remportant cette 
compétition devant les clubs les plus 
prestigieux de notre pays. 
Ce fut un superbe weekend pour Hélen 
qui a également atteint, la veille, les 
quarts de finale en individuel national 
2." 
 
Cordialement. 
 

D. Zueras.  

Targonnais,  

Champion du monde 

Nous avons sur notre commune 
des talents divers et variés qui 
concourent, chacun dans leur 
domaine, à asseoir la notoriété 
de Targon. Pour preuve, Walter 
ROUZIER, pompier profession-
nel qui, au-delà de son activité, 
assure la fonction dõentra´neur 
de lõ®quipe de France des sa-
peurs-pompiers qui vient, sous 
sa houlette, de conquérir le titre 
de champion du monde. 

Son passé footballistique de 
joueur lui a permis dõacqu®rir les 
compétences nécessaires pour 
passer de lõautre c¹t® de la bar-
rière celle, entre autres,  de de-
venir entraîneur. Nous sommes 

heureux de le compter parmi 
nous, lõoccasion de lui adresser, 
pour ce résultat remarquable, 
toutes nos félicitations. Ils reçu-
rent pour ce titre, cerise sur le 
gâteau, les éloges du sélection-
neur national Didier Deschamps, 
juste récompense pour lui et ses 
joueurs. 

Pour lõanecdote, il fut un temps, 
o½, bien modestement, jõeus sous 
ma coupe ce jeune footballeur en 
devenir. Finalement, il le fut, en 
atteste ce titre. Puisse cet enfant 
du pays poursuivre sa passion, 
pour continuer à porter haut les 
couleurs de lõ®quipe de France 
des SP avec lõobjectif, dans les 
prochaines années, de glaner 
dõautres troph®es. 

A ce titre, il a tenu en guise de 
reconnaissance, à remettre le 
fanion de lõ®quipe de France des 
Sapeurs-Pompiers à sa com-
mune. Ce geste qui nous honore 
et nous touche sera, je lõesp¯re, 
un prélude de ce qui pourrait 
arriver de mieux ¨ lõ®quipe de 
France de Football partie en 
Russie ¨ la conqu°te dõune nou-
velle étoile. 

R. PEZAT 

Musique ¨ lõEuille 


